
Conditions à compter du 1er Janvier 2024

CONTRAT  RESPONSABLE

Ce contrat s'inscrit dans le cadre du dispositif législatif, relatif aux contrats d'assurance complémentaire santé

bénéficiant d'une aide, dits "contrats responsables" défini par l'article L. 871-1, R.871-1 et R. 871-2 du Code de

la Sécurité Sociale et à l’ensemble de ses textes d’application.

CONDITIONS RESERVEES AUX

ADHERENTS DE LA SOCIETE

ALSACE - CARDIO

Ensemble du Personnel



1195 1193 1194

Normale Améliorée Maximale

0
Hébergement

Forfait journalier Prise en charge illimitée Prise en charge illimitée Prise en charge illimitée

Frais de séjour  (hôpitaux conventionnés) 

Hospitalisation, maladie, chirurgie, maternité, moyen séjour, psychiatrie

Frais de séjour  (hôpitaux non conventionnés) 

Hospitalisation, maladie, chirurgie, maternité, moyen séjour, psychiatrie

Chambre particulière sans limitation de durée 

(Sauf neuropsychiatrie, maison de repos et réeducation fonctionnelle : Prise en 

charge limitée à 89 jours par an et par bénéficiaire)

Forfait actes lourds Frais réels Frais réels Frais réels

Frais d'accompagnement

 pour les personnes âgées de moins de 16 ans et de 65 ans et plus*

0
Honoraires

Honoraires (actes pris en charge par le RO) - Chirurgie, anesthésie, 
maternité.     
OPTAM / OPTAM-CO

150 % BR 250 % BR 350 % BR

Honoraires (actes pris en charge par le RO) - Chirurgie, anesthésie, 
maternité.   
Hors OPTAM / OPTAM-CO

130 % BR 200 % BR 200 % BR

- - -

Equipement 100% Santé et compléments 

optiques

Equipement Hors 100 % Santé

Equipement à 2 verres unifocaux simples (catégorie "a" du décret n° 2019-
021 du 11/01/2019)

Forfait de 130 €* Forfait de 210 €* Forfait de 325 €*
Equipement à 2 verres unifocaux complexes (catégorie "c" du décret n° 
2019-021 du 11/01/2019)

Forfait de 200 €* Forfait de 210 €* Forfait de 325 €*

Equipement à 2 verres multifocaux complexes (catégorie "c" du décret n° 
2019-021 du 11/01/2019)

Forfait de 200 €* Forfait de 210 €* Forfait de 325 €*

Equipement à 2 verres multifocaux très complexes (catégorie "f" du décret 
n° 2019-021 du 11/01/2019)

Forfait de 200 €* Forfait de 210 €* Forfait de 325 €*

0
Compléments optiques Hors 100 % Santé

Adaptation, Appairage et Autres compléments 100 % BR 100 % BR 100 % BR

Lentilles prescrites prises en charge ou non par le RO
100 % BR + 2 % PMSS par an et par 

bénéficiaire
100 % BR + 3,5 % PMSS par an et par 

bénéficiaire
100 % BR + 5 % PMSS par an et par 

bénéficiaire
- - -

Soins et Prothèses 100% Santé

0
Soins dentaires Hors 100% Santé

Soins dentaires 100 % BR 100 % BR 370 % BR

Inlays-Onlays 100 % BR 100 % BR 370 % BR

0
Prothèses dentaires Hors 100% Santé

Prothèses dentaires prises en charge par le RO 190 % BR 280 % BR 370 % BR

Inlays core 190 % BR 280 % BR 370 % BR

Prothèses dentaires non prises en charge par le RO 

(Y compris bridges sur implant, hors implants et hors prothèses dentaires 

provisoires, sur présentation de la facture détaillée et acquittée du 

praticien)

Prothèses dentaires provisoires 125 % BR 125 % BR 125 % BR

0
Orthodontie

Orthodontie non prise en charge par le RO (Hors Bilan)
(sur présentation de la facture détaillée et acquittée du praticien)

Plafond par an et par bénéficiaire pour l'ensemble des actes dentaires hors 
100% Santé et hors TM, et au-delà, s'appliquent les garanties du contrat 
responsable

3000 € 3000 € 3500 €

PRESTATIONS MCA
y compris le remboursement du Régime Obligatoire

ALSACE - CARDIO - Ensemble du Personnel

HOSPITALISATION

Frais réels Frais réels Frais réels

100 % BR 100 % BR 100 % BR

100 € par jour 125 € par jour 150 € par jour

Frais réels Frais réels Frais réels

*Remboursement des frais d'un accompagnant quel qu'il soit, sous réserve que la personne hospitalisée soit membre participant de la mutuelle ou son ayant droit. Pour les personnes âgées de 65 ans et plus, le 
remboursement ne peut se faire qu'à condition que l'hospitalisation ait lieu pour une intervention chirurgicale et sur présentation d'une prescription médicale justifiant l'accompagnement. De plus, il est précisé que 

l'accompagnant doit séjourner dans l'établissement hospitalier ou dans une structure d'accueil dédiée et que seuls les frais d'hébergement sont pris en charge.

OPTIQUE

100% des Frais Réels : Prise en charge à hauteur des prix limites de vente tels que fixés règlementairement en fonction de la correction. Pour les 

autres compléments (prismes, système antiptosis, verres iséiconiques), prise en charge à 100% BR, Régime obligatoire inclus. Le bénéficiaire peut 

opter pour un équipement composé d'une monture appartenant à la classe A (100% Santé) et de verres appartenant à la classe B 

réciproquement. Dans ce cas, le remboursement sera conforme au remboursement prévu réglementairement.

  Cette garantie s'applique, s'agissant des lunettes, aux frais exposés d'un équipement composé de deux verres et d'une monture, par période 

de deux ans à compter de la dernière date d'achat dans la limite du plafond prévu par le contrat responsable (Sauf dans les cas prévus 

règlementairement et pour les enfants de moins de 16 ans). 

*Monture remboursement maximal : 100€ compris dans les forfaits ci-dessus.
En cas d’équipement mixte (verres de corrections différentes), le forfait applicable correspond à la moyenne des deux forfaits figurant au tableau des garanties.

DENTAIRE

100 % des Frais Réels : Prise en charge à hauteur  des honoraires limites de facturation tels que définis réglementairement 
en fonction de la position de la dent et des matériaux

- - 150,5 € par an et par famille

300 % BR

OPTAM : Option Pratique Tarifaire Maîtrisée - TM : Ticket Modérateur - BR : Base de Remboursement du Régime Obligatoire - RO : Régime Obligatoire - TO : Traitement Orthodontie  - CAF : Caisse d’Allocations Familiales - 
ANSM : Agence Nationale de Sécurité du Médicament et des produits de santé

N.B. : Toutes les prestations (y compris les forfaits) sont remboursées dans la limite des frais réellement engagés avec prise en charge intégrale du TM (Ticket Modérateur)

Orthodontie prise en charge par le RO 

- - 150,5 € par an et par famille

400 % BR200 % BR
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Normale Améliorée Maximale

Honoraires Médicaux

Consultations, visites généralistes   OPTAM 145 % BR 145 % BR 235 % BR

Consultations, visites généralistes  Hors OPTAM 125 % BR 125 % BR 200 % BR

Consultations, visites spécialistes  OPTAM / OPTAM-CO 145 % BR 145 % BR 235 % BR

Consultations, visites spécialistes  Hors OPTAM / OPTAM-CO 125 % BR 125 % BR 200 % BR

Actes techniques médicaux  OPTAM / OPTAM-CO 145 % BR 145 % BR 235 % BR

Actes techniques médicaux  Hors OPTAM / OPTAM-CO 125 % BR 125 % BR 200 % BR

Forfait actes lourds et Forfait Patient Urgences Frais réels Frais réels Frais réels

Imageries et Analyses Médicales

Radiologie  OPTAM / OPTAM-CO 100 % BR 100 % BR 100 % BR

Radiologie  Hors OPTAM / OPTAM-CO 100 % BR 100 % BR 100 % BR

Echographie - Doppler  OPTAM / OPTAM-CO 100 % BR 100 % BR 100 % BR

Echographie - Doppler  Hors OPTAM / OPTAM-CO 100 % BR 100 % BR 100 % BR

Acte de Biologie 100 % BR 100 % BR 190 % BR

Honoraires Paramédicaux

Auxiliaires médicaux 100 % BR 100 % BR 190 % BR

Transport pris en charge par le RO
(ambulance, véhicule sanitaire léger)

Médicaments

Pharmacie remboursée par le RO 100 % BR 100 % BR 100 % BR

Matériel Médical
Appareillage, orthopédie
(Hors véhicule pour personne à mobilité réduite)

Véhicule pour personne à mobilité réduite dans la limite d'un véhicule tous 
les 3 ans

200 % BR 300 % BR 300 % BR

- - -

Prothèses Auditives 100% Santé

Prothèses Auditives Hors 100% Santé

Appareillage auditif

(Bénéficiaire < ou = 20 ans)

Appareillage auditif 

(Bénéficiaire > 20 ans)

Entretien et piles 190 % BR 280 % BR 280 % BR
- - -

Soins pris en charge par le RO 100 % BR 190 % BR 190 % BR

Hébergement 

(remboursement sur présentation de la facture acquittée et prise en charge 

administrative, hors transport)

- - -

Sevrage tabagique 
(avec prescription médicale)

Diététicien (consultations)

Médecines douces (Cf liste détaillée ci-après)

Dont Psychologue : remboursement limité à 50% des frais réels

Pharmacie et Homéopathie non remboursées par le Régime Obligatoire sur 
présentation du volet de facturation du pharmacien

(médicaments dont le taux de TVA est inférieur à 20 % et qui figurent dans le 

répertoire des spécialités pharmaceutiques de l'ANSM)

Prime de mariage 92 € par famille 110 € par famille 110 € par famille

Prime de naissance (ou d'adoption) 92 € par enfant 110 € par enfant 155 € par enfant

Téléconsultation médicale MEDAVIZ (Service assuré par la SAS PODALIRE)

MonPsy

Sport sur ordonnance en cas d’Affection de Longue Durée

Actes de prévention dans le cadre du contrat responsable

Voir règlement mutualiste ou notice d’information

Aide ménagère

Fonds Social

MCA Assistance et Protection juridique Santé 

(assistance à domicile 24h24 - 7j/7) assurée par Filassistance International

190 % BR 280 % BR 280 % BR

AIDES AUDITIVES  (cf règles de renouvellement)

PRESTATIONS MCA
y compris le remboursement du Régime Obligatoire

ALSACE - CARDIO - Ensemble du Personnel

SOINS COURANTS

100 % BR 100 % BR 200 % BR

100 % des Frais Réels : Prise en charge à hauteur du prix limite de vente tel que défini réglementairement. 

 Cette garantie s'applique, s'agissant d'un équipement auditif, aux frais exposés, par période de quatre ans à compter de la date de délivrance dans la limite du 

plafond prévu par la réforme 100% Santé. 

1700 € par oreille en inclusion du RO 1700 € par oreille en inclusion du RO 1700 € par oreille en inclusion du RO

Forfait de 155 € Forfait de 215 € Forfait de 215 €

190 % BR par oreille 280 % BR par oreille 280 % BR par oreille

CURES THERMALES

PACK PREVENTION (Par an et par bénéficiaire)

Forfait global de 60 €* Forfait global de 85 €* Forfait global de 110 €*

Tous moyens de contraception

Vaccin anti-grippe

Ostéodensitométrie

Secours d'urgence : Assistance en cas d'hospitalisation, en cas de maladie d'un enfant, service d'information par téléphone, aide aux aidants de proches 
dépendants, etc.


Protection juridique : Intervention en cas de litige avec un professionnel de santé ou un établissement de soins.

Pour les actes remboursés par la Sécurité Sociale : prise en charge intégrale du TM. Les dépassements d'honoraires des médecins non adhérents à l'OPTAM ainsi que l'ensemble des prestations de cette garantie sont strictement limitées selon 
les dispositions du contrat responsable.

OPTAM : Option Pratique Tarifaire Maîtrisée - TM : Ticket Modérateur - BR : Base de Remboursement du Régime Obligatoire - RO : Régime Obligatoire - TO : Traitement Orthodontie - CAF : Caisse d’Allocations Familiales - ANSM : Agence 

Nationale de Sécurité du Médicament et des produits de santé

N.B. : Toutes les prestations (y compris les forfaits) sont remboursées dans la limite des frais réellement engagés avec prise en charge intégrale du TM (Ticket Modérateur)

GARANTIES COMPLEMENTAIRES

La MCA prend en charge le service de téléconsultation médicale pour l'ensemble des adhérents et leurs ayants-droit. Une mise en relation en moins de 3 minutes 
avec un médecin ou un professionnel de santé (parmi 30 spécialités) 24/24H et 7/7J.

Participation jusqu’à concurrence de 2 € de l’heure en cas de prise en charge par le Régime Obligatoire, la C.A.F. ou le Conseil Départemental.

Attribution de secours exceptionnels pour les dépenses de santé après étude des cas présentés dans la limite de un cas par famille et par an.

Dépistage des troubles de l’audition chez les personnes âgées de plus de 50 ans, vaccinations, bilan du langage oral et/ou bilan d'aptitude à l'acquisition du 
langage écrit, dépistage hépatite B, …

Prise en charge des consultations de psychologues dans le cadre du dispositif MonPsy dans la limite de 100 % BR.

Séances d’activité physique prescrites adaptées aux Affections de Longue Durée dans la limite de 100 € par an et par bénéficiaire.
Telles que définies à l’article D1172-2 du Code de la santé publique.

*dont 15 € maximum *dont 15 € maximum *dont 20 € maximum
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Actes pratiqués par les professions réglementées 
pris en charge sur présentation d’une facture 
acquittée mentionnant obligatoirement le numéro 

SIRET et ADELI/RPPS du praticien : 

Autres soins de médecines douces pris en 

charge sur présentation d’une facture 
acquittée mentionnant obligatoirement le 

numéro SIRET et le code APE du praticien : 

• Acupuncteurs • Étiopathe
• Ostéopathes • Kinésiologue
• Chiropracteurs • Réflexologue
• Kinésithérapeutes  • Naturopathe
• Homéopathes • Heilpraktikers
• Psychomotriciens • Fasciathérapeute
• Ergothérapeutes
• Psychologue (limité à 50 % des frais réels) 

Auxiliaires médicaux hors nomenclature

Honoraires additionnels hors nomenclature, liés à un acte pris en charge par le régime obligatoire.

• 5 € par séance dans la limite de 50 €/an/bénéficiaire 
   si la garantie « Auxiliaires médicaux » est > à 400 %.

Médecines douces – nature des soins acceptés par la MCA
(non remboursés par le Régime Obligatoire)

Par définition, tous les autres actes non contenus dans cette liste ne pourront être pris en charge.

• Pas de prise en charge 

   si la garantie « Auxiliaires médicaux » est = à 100 % BR.

• 2 € par séance dans la limite de 20 €/an/bénéficiaire 
   si la garantie « Auxiliaires médicaux » est > à 100 % BR ≤ à 200 % BR.

• 3 € par séance dans la limite de 30 €/an/bénéficiaire 
   si la garantie « Auxiliaires médicaux » est > à 200 % BR ≤ à 300 % BR.

• 4 € par séance dans la limite de 40 €/an/bénéficiaire 
   si la garantie « Auxiliaires médicaux » est > à 300 % BR ≤ à 400 % BR.



Vos NUMEROS 
UTILES à la MCA

03 89 20 80 00

ACCES
    à vos INFORMATIONS

Pour consulter vos remboursements de prestations santé, 

échanger avec nos services ou nous transmettre des 

documents, CONNECTEZ-VOUS A VOTRE ESPACE 

PRIVILEGE VIA INTERNET OU L’APPLICATION MOBILE MCA 
: 

une procédure simple et rapide

Lors de la souscription de votre contrat MCA, vous êtes 

destinataire d’un courrier postal vous communiquant votre 
identifiant (numéro adhérent), ainsi qu’un mot de passe 

provisoire, que vous pouvez modifier pour des raisons de sécurité.

Vos identifiants sont identiques sur votre application mobile 

(disponible sur les plateformes Android et Apple).

Accueil téléphonique 

Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h00                        
et de 13h30 à 17h00

Le vendredi           de 8h30 à 12h00 
et de 13h30 à 16h15



CARTE DE TIERS-PAYANT

ACCES AUX OEUVRES MUTUALISTES

SYSTEME NOEMIE

MCA ASSISTANCE

MAGAZINE "MUTUALISTES" MCA

o    sans sélection de risques

Les SERVICES de la MCA

La MUTUELLE COMPLEMENTAIRE D’ALSACE 
est une mutuelle à taille humaine, qui met à votre service depuis 1961 son 

expérience en matière de complémentaire santé.

Elle garantit actuellement plus de 130 000 bénéficiaires

Le service M.C.A. c’est, entre autres :
         Une garantie complémentaire santé pour tous :

o    sans limite d’âge à l’adhésion pour les contrats groupe

Service d’assistance 24h/24h à votre domicile offert par votre mutuelle.

Un magazine trimestriel gratuit sur les thèmes de la santé et de la prévention vous est mis 

à disposition en version dématérialisée dans votre espace privilège.

o    sans formalités médicales

         Un fonds social destiné à aider les adhérents face à des dépenses de santé 

incompressibles et démesurées par rapport à leurs revenus.

Avec votre carte votre carte tiers payant nominative, portant mention de vos ayants-droit 

et des actes susceptibles de bénéficier du tiers payant sur le plan national, vous disposez 

d’une dispense d’avance de frais (hôpitaux, pharmacies, laboratoires, opticiens, centres 

mutualistes optique, dentaire, audioprothèses). 

Avec la MCA, vous êtes libre de choisir votre professionnel de santé et vous avez accès 

aux centres mutualistes (cabinet dentaire, centres d'optique et d'audioprothèses, etc.), il 

suffit de présenter la carte d’adhérent, pour bénéficier des meilleurs tarifs et du tiers-
payant.

Liaison directe avec le régime obligatoire.

Le régime obligatoire télétransmet directement à la MCA le détail des remboursements

Un contrat frais de santé

Pas de délai de carence :

Suppression de toute période de
stage : le personnel a droit aux
prestations dès le 1er jour du
mois donnant lieu à cotisation.

Suppression du droit
unique d’entrée dans la

Mutuelle égal à 10 € par
adhérent mais supprimé à titre
exceptionnel pour votre
établissement.

Etendue de la garantie
au conjoint ou
concubin, à ses enfants
à charge, ainsi qu'aux enfants

étudiants poursuivant leurs
études jusqu’à leur 27ème
anniversaire.

Garanties pouvant être
modifiées annuellement
en fonction des décisions prises
par le Conseil d'Administration.

4 PRINCIPES ESSENTIELS

1

2

€

3

4



ESPACE PRIVILEGE

-          Consulter vos remboursements et vos garanties

-          Imprimer en direct votre carte de tiers-payant

-          Echanger avec nos services et nous transmettre des pièces

APPLICATION MOBILE

intuitive, véritable complément de votre « Espace Privilège ».

Vous pouvez à tout moment vous rendre sur votre ESPACE PRIVILEGE disponible via notre site internet :

www.mc-alsace.fr

Cette plateforme sécurisée (connexion par identifiant et mot de passe) vous permet notamment de :

Toujours plus proche de vous où que vous soyez ! 

La MCA vous accompagne grâce à une application simple, rapide et 

http://www.mc-alsace.fr/


SERVICE DE TELECONSULTATION MEDICALE « MEDAVIZ »


